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1. Objet de l'accord-cadre - Dispositions générales 

1.1 Objet de l'accord-cadre 

L'accord-cadre porte sur la fourniture de matériel et gestion du parc informatique des écoles 
publiques de Jurançon, qui se décompose en plusieurs missions principales : 

- Fourniture (via location) et installation du matériel 

- Maintenance du matériel 

- Assistance et formation des usagers du parc sur les matériels déployés 

- Conseils et accompagnement de la commune dans la gestion prévisionnelle et 

l’évolution du parc informatique 

 

La description des prestations et leurs spécifications techniques sont définies dans le CCTP. 

1.2 Fractionnement de l'accord-cadre en bons de commande 

Les prestations du présent accord-cadre font l’objet d’un fractionnement à bons de commande 
conclu avec un seul opérateur économique au sens des articles R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

1.3 Conditions de passation des bons de commande 

Chaque bon de commande précisera : 

• Le contenu et les quantités des prestations à réaliser 

• Le montant du bon de commande 

• La référence de l'accord-cadre 

• S’il y a lieu : 

- Les prix unitaires/forfaitaires des prestations à réaliser 

- Les conditions particulières d’exécution 

- Les conditions particulières de livraison et d’admission 

- Les délais de livraison 

- Le lieu de livraison 

- Les documents à fournir à la livraison 

Chaque bon de commande sera notifié au prestataire dans les conditions définies à l’article 
Forme des notifications et informations au titulaire ci-dessous et à l’article 3.7 du CCAG FCS. 

Les commandes successives seront adressées sous forme de bons de commande passés 
dans les conditions suivantes : Transmission par voie dématérialisée, à définir lors de la 
conclusion du marché. 

1.4 Durée de l'accord-cadre 

La durée de l'accord-cadre est définie à l’article Durée de l'accord-cadre de l’acte 
d’engagement. 

Conformément à l’article 13.1.1 du CCAG FCS, le délai d’exécution de l'accord-cadre part de 
la date de sa notification. 

Conformément à l’article 13.1.2 du CCAG FCS, le délai d’exécution de chaque bon de 
commande part de la date de sa notification sauf si le bon de commande prévoit une date 
différente. 
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1.5 Prolongation des délais d’exécution 

Les stipulations de l’article 13.3 du CCAG FCS sont seules applicables. 

En cas de demande de prolongation de délai dans les conditions définies à l’article 13.3.3 du 
CCAG FCS, en complément de ces dispositions, il est précisé que le silence de l’acheteur sur 
la demande de prolongation dans le délai prévu à cet article vaut rejet de la demande. 

1.6 Sous-traitance et traitement des données 

Le titulaire s’engage à se conformer au contrat de sous-traitance RGPD, présent en annexe, 
conformément à la réglementation européenne (décision d’exécution 2021/915 de la 
commission du 4 juin 2021 relative aux clauses contractuelles types entre les responsables 
du traitement et les sous-traitants). Les annexes de ce contrat devront être complétées 
conjointement par le titulaire et l’acheteur public suite à l’attribution de l'accord-cadre. 

1.7 Obligation de confidentialité et protection des données à 
caractère personnel 

Le titulaire ainsi que l’acheteur sont tenus à une obligation générale de confidentialité et au 
respect des règles, européennes et françaises, applicables au traitement des données à 
caractère personnel dans les conditions définies à l’article 5 du CCAG. 

Ces obligations s'appliquent aux sous-traitants. Le titulaire s'engage à les leur communiquer. 

1.8 Traitement des données 

Dans le cadre de l'accord-cadre, le titulaire doit mettre en œuvre un traitement de données à 
caractère personnel pour le compte de l'acheteur. 
Le titulaire devra s’assurer de la réalisation du traitement des données dans les conditions 
suivantes : 

• Finalité : permettre l'assistance et la maintenance du matériel loué ; faire le lien avec la 
CAPBP ; 

• Description : conseiller, assister et régler les problèmes techniques des utilisateurs ; 

• Durée traitement : durée du marché. 

1.8.1 Obligations des parties 

Les obligations de l’acheteur et celles du titulaire vis-à-vis de ce dernier sont les suivantes : 

- Obligation d’informer l'acheteur de toute difficulté dans l’application de la 
réglementation 

- Obligation d'obtenir l'accord effectif de l'acheteur pour tout projet de recours à un tiers 
dans la mise en œuvre du traitement, 

- Obligation d'informer l'acheteur de toute demande de communication de données qui 
lui serait adressée, 

- Obligation de communication à l'acheteur des mesures adoptées pour s’opposer à la 
communication des données à caractères personnelles. 

1.8.2 Modalités du droit à l’information 

Les modalités de prise en compte du droit à l’information et des autres droits des personnes 
concernées sont les suivantes : 

- Le titulaire s'engage à ne collecter que les données strictement nécessaires à 
l'exécution des missions de l'accord cadre. 

- Le titulaire se doit de communiquer les données qu'il possède sur les personnes qui 
les demandent. 
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- Le titulaire doit respecter les règles nationales relatives au traitement des données 
personnelles notamment en termes d'accès, de rectification ou de suppression des 
données (https://www.cnil.fr/fr/comprendre-le-rgpd/les-six-grands-principes-du-rgpd)  

1.8.3 Mesures de sécurité 

En cas de transfert de données personnelles à un sous-traitant, le titulaire devra 
obligatoirement informer l'acheteur et le Délégué à la Protection des Données 
(dpd@lafibre64.fr) des modalités et conditions de transfert de ces données. 
L'acheteur respecte ses obligations en matière de Protection des données à caractère 
personnel (notamment désignation d'un DPD). 

1.8.4 Durée et modalité de conservation des données 

La durée et les modalités de conservation des données et le sort de celles-ci au terme de 
l’exécution du marché sont les suivantes : 

Le titulaire garantit la conservation et la sécurité des données pour toute la période du marché, 
soit 4 ans fermes. 

Au terme du marché, le titulaire s'engage à faire disparaitre les données de l'acheteur dans 
les plus brefs délais, et remettre un rapport de réversibilité qui permettra au prochain 
prestataire de prendre la main sur les données récoltées lors du marché, sauf s'il est de 
nouveau choisit comme titulaire à la fin de ce premier marché. Dans ce cas, les dispositions 
relatives aux données personnelles du présent accord cadre continueront de s'appliquer. Cette 
clause s’applique également aux données contenues dans les appareils au moment de leurs 
reprises. 

1.8.5 Résiliation pour faute en cas de non-respect 

En cas de manquement, par le titulaire ou son sous-traitant, à ses obligations légales et 
contractuelles relatives à la protection des données personnelles, l'accord-cadre pourra être 
résilié pour faute. 

1.9 Sous-traitance 

Le titulaire peut, sous sa responsabilité, sous-traiter l’exécution de cet accord-cadre dans les 
conditions fixées par le Code de la commande publique. 

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 2193-3 du Code de la commande 
publique, l’acheteur exige que certaines tâches essentielles de l'accord-cadre soient 
effectuées directement par le titulaire. 

Le titulaire ne pourra avoir recours à la sous-traitance dans le cadre de l'installation du matériel 
commandé dans les écoles. Il ne pourra pas non plus sous-traiter la mission d'assistances aux 
utilisateurs. 

2. Pièces constitutives de l'accord-cadre 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG, les pièces contractuelles prévalent dans l’ordre ci-
après : 

− L’acte d’engagement et ses éventuelles annexes, dont l’exemplaire original conservé 
dans les archives de l’acheteur fait seul foi. 

− Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses 3 annexes, 
dont l’exemplaire original conservé dans les archives de l’acheteur fait seul foi. 

− Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses 2 annexes, dont 
l’exemplaire original conservé dans les archives de l’acheteur fait seul foi. 

− Le cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures 

https://www.cnil.fr/fr/comprendre-le-rgpd/les-six-grands-principes-du-rgpd
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courantes et de services (CCAG FCS) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 (publié 
au JORF n°0078 du 1 avril 2021). 

− L’offre technique du titulaire qui comprend le document “Synthèse mémoire technique”  

− Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 

− Le document “synthèse prix offre candidat” 

− Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs 
à la notification de l'accord-cadre. 

L’acte d’engagement, le CCAP et le CCTP prévalent sur leurs annexes en cas de contradiction 
avec celles-ci et chaque annexe prévaut sur les autres en fonction de leur rang dans la liste 
des annexes propres à chaque document. 

3. Forme des notifications et informations au titulaire 

En vertu de l’article 3.1 du CCAG, la notification des décisions, observations, ou informations 
qui font courir un délai est faite par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de 
déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l’heure de sa réception. 

Cette notification peut être faite par le biais du profil acheteur ou à l’adresse postale ou 
électronique des parties. 

Lorsque la notification est effectuée par le biais du profil d'acheteur, les parties sont réputées 
avoir reçu cette notification à la date de la première consultation du document qui leur a ainsi 
été adressé, certifiée par l'accusé de réception délivré par l'application informatique, ou, à 
défaut de consultation dans un délai de huit jours à compter de la date de mise à disposition 
du document sur le profil d'acheteur, à l'issue de ce délai. 

4. Prix - Variation du prix 

4.1 Mode d’établissement du prix de l'accord-cadre 

Le prix du présent accord-cadre est réputé établi sur la base des conditions économiques 
définies à l’article Variation du prix ci-dessous. 

4.2 Variation du prix 

Les prix de l'accord-cadre sont révisables par ajustement. 

Par dérogation au CCAG, les prix du présent accord-cadre sont réputés établis sur la base 
des conditions économiques du mois de : Avril 2025. 

Ce mois est appelé « mois zéro ». 

4.2.1 Modalités d’ajustement des prix 

Les prix sont ajustés par référence au barème ou au tarif que le titulaire pratique vis à vis de 
l'ensemble de sa clientèle. 

L’ajustement est applicable à l’ensemble des prix. 

Les modalités et les conditions dans lesquelles s’effectue l’ajustement sont les suivantes : 
L'ajustement pourra être demandé à chaque date anniversaire. Le titulaire devra présenter sa 
demande d'ajustement au moins un mois avant cette date (mois de mars), pour voir cet 
ajustement appliqué au présent marché. 

4.2.2 Clause de butoir 

L’évolution du prix de règlement résultant de l’application de la référence d’ajustement (rabais 
ou remise déduit) ne peut en aucun cas conduire à une augmentation supérieure à 3 % l'an. 



  Procédure : 2025-08 

Cahier des Clauses Administratives Particulières  Page 8 sur 26 

5. Avance et Retenue de garantie 

Aucune avance ne sera effectuée. 

Aucune retenue de garantie ne sera effectuée. 

6. Règlement des comptes au titulaire 

6.1 Modalités de règlement du prix 

Selon les dispositions de l’article 11 du CCAG FCS, les précisions suivantes sont apportées : 

Le règlement du prix s'effectue à chaque réalisation de prestations et décision d'admission 
distinctes : ce règlement prend la forme d'un règlement partiel définitif dans les conditions de 
l'article 11.7.1 du CCAG FCS. 

6.1.1 Demandes de paiement 

• Demande de règlement partiel définitif : 

Lorsque le titulaire a droit à un règlement partiel définitif conformément aux dispositions ci-
dessus, les demandes de paiement des règlements partiels définitifs sont établies, 
conformément aux articles 11.3 et 11.7 du CCAG FCS ainsi qu’aux dispositions ci-dessous, 
par le titulaire, dans un délai de 1 semaine à compter de chaque décision distincte d'admission 
des prestations. 

En complément des dispositions de l’article 11.3 du CCAG FCS, la demande de paiement est 
datée et comporte, selon le cas : 

- Le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du contrat, 
hors TVA et, le cas échéant, diminué des réfactions fixées, ou le montant des 
prestations correspondant à la période en cause ; 

- La décomposition des prix forfaitaires et le détail des prix unitaires ; 

- Le détail des calculs, avec justifications à l’appui, de l’application des coefficients 
d’actualisation ou de révision des prix ; 

- En cas de groupement conjoint, pour chaque membre du groupement, le montant des 
prestations effectuées par celui-ci ; 

- En cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 
montant total hors TVA, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant les variations de 
prix établies hors TVA et TTC ; 

- Le cas échéant, les indemnités, primes et retenues ; 

- La retenue de garantie, établie conformément aux stipulations du contrat ; 

- Les pénalités éventuelles pour retard ; 

- Les avances à rembourser ; 

- Le montant de la TVA ; 

- Le montant TTC. 

 

La demande de paiement devra comporter le numéro du ou des bons de commande. 

 

Le titulaire transmet le décompte correspondant au règlement partiel définitif qui comporte en 
outre les parties suivantes : 

- Une récapitulation des acomptes perçus pour l'ensemble des prestations du contrat 
objet du projet de décompte, 

- Le cas échéant, une demande de paiement correspondant : 

- Aux sommes dues le dernier mois d'exécution, si le titulaire n'a pas produit une 
demande d'acompte pour ces prestations ; 
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- Au solde du règlement partiel définitif. 

 

L’acheteur se réserve le droit de compléter ou de rectifier la demande de paiement et le 
décompte partiel définitif qui comporteraient des erreurs ou seraient incomplets. Dans ce cas, 
il doit notifier au titulaire la demande de paiement rectifiée. 

• Solde du contrat : 

La demande de paiement du solde est établie, conformément aux dispositions ci-dessous et 
à l’article 11.7 du CCAG FCS, par le titulaire dans un délai de 1 semaine à compter de la 
décision d'admission des prestations ou de la dernière décision d'admission distincte en cas 
de règlement partiel définitif. 

 

Le titulaire transmet le décompte pour solde qui comporte en outre les parties suivantes : 

- Une récapitulation des acomptes et/ou règlements partiels définitifs perçus pour 
l'ensemble des prestations du contrat objet du projet de décompte 

- Le cas échéant, une demande de paiement correspondant : 

- Aux sommes dues le dernier mois d'exécution, si le titulaire n'a pas produit une 
demande d'acompte pour ces prestations ; 

- Au solde du contrat. 

 

L’acheteur se réserve le droit de compléter ou de rectifier les demandes de paiement qui 
comporteraient des erreurs ou seraient incomplètes. Dans ce cas, il doit notifier au titulaire la 
demande de paiement rectifiée. 

6.1.2 Transmission des demandes de paiement 

Conformément aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3 du Code de la commande publique, les 
opérateurs économiques doivent transmettre leurs factures sous forme électronique. Pour ce 
faire, ils doivent utiliser le "portail public de facturation" nommé Chorus Pro via l'url : 
https://chorus-pro.gouv.fr 

L'identifiant SIRET de l'acheteur nécessaire au dépôt d'une facture dans le portail Chorus Pro 
est le suivant : 21640284200019. 

6.2 Délais de paiement 

Les délais dont dispose l’acheteur ou son représentant pour procéder au paiement des 
règlements partiels définitifs et du solde sont fixés à 30 jours. 

6.3 Intérêts moratoires 

Le défaut de paiement des avances, des acomptes, des règlements partiels définitifs ou du 
solde dans le délai fixé par l'accord-cadre donne droit à des intérêts moratoires, calculés à 
compter du lendemain de l'expiration dudit délai (ou de l’échéance prévue par l'accord-cadre) 
jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse (article R. 2192-32 du Code de la 
commande publique). 

Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de 
paiement est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne (BCE) à ses 
opérations principales de refinancement les plus récentes en vigueur au premier jour du 
semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de 8 points de pourcentage. 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 €. 

  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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6.4 Règlement en cas de groupements économiques 

En cas de groupement, seul le mandataire du groupement est habilité à présenter les 
demandes de paiement. 

En cas de groupement solidaire, il sera procédé à un règlement séparé de chacun des 
membres, si la répartition des paiements est identifiée à l'acte d'engagement. 

Le mandataire du groupement indique dans chaque demande de paiement qu'il transmet à 
l’acheteur, la répartition des paiements pour chacun des membres du groupement. 

L'acceptation d'un règlement à chacun des membres du groupement solidaire ne saurait 
remettre en cause la solidarité des membres. 

7. Modalités d’exécution de l'accord-cadre 

7.1 Conditions d'exécution des prestations 

La prestation devra être exécutée dans les délais prévus à l'article Durée de l'accord-cadre – 
Délais d’exécution de l'acte d'engagement. 

Les prestations seront réalisées dans les conditions définies par le CCTP. 

L’adresse de réalisation des prestations sera précisée lors de l’émission de chaque bon de 
commande. 

7.2 Modalités particulières pour un accord-cadre à bons de 
commande 

Les commandes sont faites suivant l'établissement des bons de commande. 

Le titulaire dispose d’un délai de quinze (15) jours à compter de la réception du bon de 
commande pour formuler ses réserves. Passé ce délai, le bon de commande est réputé 
accepté. 

7.3 Documents fournis après exécution 

Le titulaire s'engage à fournir suite à l’exécution des prestations toute la documentation, 
rédigée en langue française, nécessaire à une utilisation et un fonctionnement correct du 
matériel livré et à son entretien courant telle que définie au CCTP. 

7.4 Modalités d’intervention dans les locaux de l’acheteur 

L’exécution du présent accord-cadre est soumise aux dispositions des articles R. 4511-1, R. 
4511-2, R. 4511-3 et R. 4511-4, R. 4515-1 à R. 4514-8, R. 4514-9 et R. 4514-10 du Code du 
travail. 

L’acheteur assure la coordination générale des mesures de prévention définies ci-après. 
Cependant chaque chef d’entreprise reste responsable de l’application des mesures de 
prévention nécessaires à la protection de son personnel. 

• Obligation d’information préalable à l’inspection des sites : 

Le titulaire doit transmettre par écrit à l’acheteur au plus tôt et avant toute intervention sur les 
sites de cette dernière : 

− La date d’intervention sur le site ; 

− La durée prévisible de la ou des interventions ; 

− Le nombre prévisible de salariés devant intervenir ; 

− Les noms et qualifications de la personne chargée de diriger l’intervention ; 

− Les noms et références des sous-traitants et l’identification des prestations sous-
traitées. 
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Il informera par ailleurs l’acheteur de l’intervention de tout nouveau salarié en cours 
d’exécution des prestations. 

 

• Inspection conjointe préalable des lieux d’intervention : 

Une inspection commune des lieux de travail, des installations et des matériels éventuellement 
mis à la disposition du prestataire est effectuée préalablement à l’exécution de l’opération 
conformément aux dispositions de l’article R. 4512-2 à R. 4512-5 du Code du travail. 

Au cours de cette inspection, l’acheteur ou son représentant communique au titulaire ou à son 
représentant habilité conformément aux dispositions de l’article R.4511-9 du Code du travail 
les consignes de sécurité applicables à l’opération qui concerneront ses salariés à l’occasion 
de leur travail ou déplacements. 

Ils se communiquent par ailleurs toutes les informations nécessaires à la prévention des 
risques liés à l’interférence entre les activités, les installations et matériels des différentes 
entreprises présentes sur un même lieu d’intervention. 

 

• Obligations du titulaire ou de son représentant : 

Le titulaire ou son représentant doit, avant tout commencement d’exécution des prestations et 
sur les lieux même de leur intervention, faire connaître à l’ensemble des salariés et sous-
traitants affectés à la réalisation de la prestation les consignes de sécurité applicables qui lui 
ont été communiquées par l’acheteur. 

Le titulaire informe par ailleurs de ces consignes tout nouveau salarié ou sous-traitant 
intervenant sur les sites de l’acheteur en cours d’exécution de la prestation. 

 

Lorsque les prestations sont exécutées dans les locaux de l’acheteur, les interventions 
s’effectueront à l’intérieur de la plage horaire définie ci-après et appelée « période 
d’intervention » : 

Interventions possibles tous les jours de la semaine du lundi au vendredi (créneau 
nécessairement validé au préalable avec la Mairie) entre 7h30 et 18h. L’installation de matériel 
sera réalisée de préférence sur des périodes “hors activité école” (en dehors des horaires de 
classe, les mercredis ou lors des vacances scolaires). 

7.5 Modification de l'accord-cadre 

L'accord-cadre peut être modifié par la conclusion d’actes modificatifs dans les cas décrits aux 
articles R. 2194-1 à R. 2194-9 du Code de la commande publique. 

Conformément à l’article R. 2194-1 du Code de la commande publique, les modifications 
spécifiques suivantes pourront être apportées : sur accord conjoint du titulaire et de l'acheteur, 
de nouvelles lignes pourront être ajoutées au BPU tout au long du contrat. 

7.6 Prestations supplémentaires ou modificatives 

Dans les conditions prévues à l’article 23 du CCAG FCS, l’acheteur peut prescrire au titulaire, 
par ordre de service, pendant l'exécution de l'accord-cadre, des prestations supplémentaires 
ou modificatives après consultation de ce dernier ou accepter les modifications qu'il propose. 

Le titulaire ne doit apporter aucune modification aux spécifications techniques sans 
autorisation préalable de l'acheteur. 

Comme le présent accord-cadre ne prévoit pas de prix pour les prestations supplémentaires 
ou modificatives demandées par l’acheteur au titulaire, l’ordre de service prescrivant ces 
prestations fixera provisoirement les prix nouveaux retenus pour le règlement des prestations 
supplémentaires ou modificatives conformément aux dispositions de l’article 23 du CCAG 
FCS. 
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8. Constatation de l’exécution des prestations 

La réalisation de chaque commande fait l’objet de vérifications et décisions distinctes. 

8.1 Opérations de vérification et décisions 

Les opérations de vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées conformément aux 
dispositions des articles 27, 28 et 29 du CCAG FCS. 

Concernant le moment des vérifications ; il sera fait application de l'article 28.1 du CCAG FCS. 

8.2 Admission, ajournement, réfaction et rejet 

L’admission (et l’éventuel ajournement, réfaction et rejet) sera prononcée par l’acheteur 
conformément aux dispositions de l'article 30 du CCAG FCS. 

9. Suspension des prestations en cas de circonstances 
imprévisibles 

Lorsque la poursuite de l’exécution de l'accord-cadre est rendue temporairement impossible 
du fait d’une circonstance que les parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou 
dans son ampleur ou du fait de l'édiction par une autorité publique de mesures venant 
restreindre, interdire, ou modifier de manière importante l'exercice de certaines activités en 
raison d'une telle circonstance, une suspension de tout ou partie des prestations sera 
prononcée par l'acheteur. Lorsque la suspension sera demandée par le titulaire, l'acheteur se 
prononcera sur le bien-fondé de cette demande dans les meilleurs délais. 

Les dispositions de l’article 24 du CCAG FCS seront applicables. 

10. Pénalités et primes 

10.1 Pénalités de retard dans l’exécution des prestations 

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, le titulaire subit, en cas de retard dans 
l’exécution des services une pénalité journalière de 100 €. 

Conformément à l’article 14.1.2 du CCAG FCS, le montant total des pénalités de retard ne 
peut excéder 10% du montant total HT de l'accord-cadre, la tranche considérée ou du bon de 
commande. 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG FCS, le titulaire ne sera pas exonéré des pénalités 
de retard dont le montant total ne dépasse pas 1000 € HT pour l’ensemble de l'accord-cadre. 

10.2 Pénalités pour retard dans la remise des documents 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG FCS, en cas de retard dans la remise des documents à 
fournir après exécution par le prestataire, tels que définis au CCTP, une pénalité provisoire 
d'un montant forfaitaire de 100 € sera opérée. Les pénalités seront calculées à partir d'un mois 
après la fin du marché sans remises des documents attendus.  

Les pénalités sont appliquées lors du solde ou du règlement partiel définitif sans mise en 
demeure préalable et sont restituées après remise complète des documents. 

Ces dispositions s'appliquent dans les mêmes termes à chaque bon de commande. 

Au-delà de 2 mois suivant l’admission, après mise en demeure préalable, si les documents ne 
sont pas fournis, cette pénalité provisoire deviendra définitive. 
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11. Garanties 

Il sera fait application de l'article 33 du CCAG FCS. 

12. Assurances 

Le titulaire désigné dans l'accord-cadre devra justifier dans les quinze jours à compter de la 
demande de l’acheteur d’une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile qu’il encourt vis-à-vis des tiers et de l’acheteur à la suite de tous les 
dommages corporels, matériels ou immatériels survenant pendant ou après l’exécution des 
prestations. 

13. Différends 

En cas de différends entre les parties, il sera fait application de l’article 46 du CCAG FCS. 

La loi française est seule applicable. 

Le Tribunal compétent est celui du lieu d’exécution des prestations. 

14. Dispositions en cas d’intervenants étrangers 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls 
compétents. Les correspondances relatives à l'accord-cadre sont rédigées en français. 

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d'établissement 
en France, il facture ses prestations hors TVA et a droit à ce que l'administration lui 
communique un numéro d'identification fiscal. 

La monnaie de compte de l'accord-cadre est l'euro (€). Le prix, libellé en euro, reste inchangé 
en cas de variation de change. 

 

Si le titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-
traitance doit comprendre, outre les éléments prévus aux articles R.2193-1 et R. 2193-3 du 
Code de la commande publique, une déclaration du sous-traitant, comportant son identité et 
son adresse ainsi rédigée : 

« J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls 
compétents pour l'exécution en sous-traitance de l'accord-cadre N°............. du ....... ayant 

pour objet ............................ 

Mes demandes de paiement seront libellées dans la monnaie de compte de l'accord-cadre et 
soumises aux modalités de l'article « Prix » du CCAP ou CCP. 

Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances relatives à 
l'accord-cadre sont rédigées en français ». 

15. Résiliation de l'accord-cadre 

Les dispositions des articles 38 à 45 du CCAG FCS sont applicables au présent l'accord-cadre 
auxquelles s’ajoutent les dispositions ci-dessous. 

15.1 Résiliation pour faute 

En cas de résiliation pour faute, il sera fait application de l’article 41 du CCAG FCS. 

L’acheteur pourra faire procéder par un tiers à l'exécution de tout ou partie des prestations 
prévues par l'accord-cadre aux frais et risques du titulaire dans les conditions définies à l'article 
45 du CCAG FCS. La décision de résiliation le mentionnera expressément. 

Le titulaire n'a droit à aucune indemnisation. 
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15.2 Résiliation pour motif d’intérêt général 

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, l’indemnité de résiliation est fixée à 5 % du 
montant initial hors TVA de l'accord-cadre, diminué du montant hors TVA non révisé des 
prestations admises. 

16. Dérogations aux documents généraux 

Il est dérogé : 

• À l’article 4.1 du CCAG FCS par l’article Pièces constitutives 

• À l’article 10.2.4 du CCAG FCS par l’article Variation des prix 

• À l’article 14 du CCAG FCS par l’article Pénalités pour retard dans la remise de 
documents 

• À l’article 14.1.1 du CCAG FCS par l’article Pénalités pour retard dans l’exécution 
des prestations 

• À l’article 14.1.3 du CCAG FCS par l’article Pénalités pour retard dans l’exécution 
des prestations 

• À l’article 3.7 du CCAG FCS par l’article Modalités particulières pour un accord-
cadre à bons de commande 
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Annexe 
 

RGPD – CLAUSES CONTRACTUELLES 
ENTRE LE RESPONSABLE DU 
TRAITEMENT ET LES SOUS-

TRAITANTS 
 

 

 

SECTION I Généralités 

Clause 1 Objet et champ d’application 

a) Les présentes clauses contractuelles types (ci-après les « clauses ») ont pour objet de 
garantir la conformité avec : 

☐ OPTION 1 : l’article 28, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

☒ OPTION 2 : l’article 29, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 2018/1725 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et 
organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) 
no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE] 

 

b) Les responsables du traitement et les sous-traitants énumérés à l’annexe I ont accepté ces 
clauses afin de garantir le respect des dispositions de l’article 28, paragraphes 3 et 4, du 
règlement (UE) 2016/679 et/ou des dispositions de l’article 29, paragraphes 3 et 4, du 
règlement (UE) 2018/1725. 

 

c) Les présentes clauses s’appliquent au traitement des données à caractère personnel tel 
que décrit à l’annexe II. 

 

d) Les annexes I à IV font partie intégrante des clauses. 

 

e) Les présentes clauses sont sans préjudice des obligations auxquelles le responsable du 
traitement est soumis en vertu du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 
2018/1725. 

 

f) Les clauses ne suffisent pas à elles seules pour assurer le respect des obligations relatives 
aux transferts internationaux conformément au chapitre V du règlement (UE) 2016/679 et/ou 
du règlement (UE) 2018/1725. 
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Clause 2 Invariabilité des clauses 

a) Les parties s’engagent à ne pas modifier les clauses, sauf en ce qui concerne l’ajout 
d’informations aux annexes ou la mise à jour des informations qui y figurent. 

 

b) Les parties ne sont pour autant pas empêchées d’inclure les clauses contractuelles types 
définies dans les présentes clauses dans un contrat plus large, ni d’ajouter d’autres clauses 
ou des garanties supplémentaires, à condition que celles-ci ne contredisent pas, directement 
ou indirectement, les clauses ou qu’elles ne portent pas atteinte aux libertés et droits 
fondamentaux des personnes concernées. 

Clause 3 Interprétation 

a) Lorsque des termes définis respectivement dans le règlement (UE) 2016/679 ou dans le 
règlement (UE) 2018/1725 figurent dans les clauses, ils s’entendent comme dans le règlement 
en question. 

 

b) Les présentes clauses doivent être lues et interprétées à la lumière des dispositions du 
règlement (UE) 2016/679 et du règlement (UE) 2018/1725 respectivement. 

 

c) Les présentes clauses ne doivent pas être interprétées d’une manière contraire aux droits 
et obligations prévus par le règlement (UE) 2016/679 / le règlement (UE) 2018/1725 ou d’une 
manière qui porte atteinte aux libertés ou droits fondamentaux des personnes concernées. 

Clause 4 Hiérarchie 

En cas de contradiction entre les présentes clauses et les dispositions des accords connexes 
qui existent entre les parties au moment où les présentes clauses sont convenues ou qui sont 
conclus ultérieurement, les présentes clauses prévaudront. 

Clause 5 Clause d’amarrage 

a) Toute entité qui n’est pas partie aux présentes clauses peut, avec l’accord de toutes les 
parties, y adhérer à tout moment, en qualité soit de responsable du traitement soit de sous-
traitant, en complétant les annexes et en signant l’annexe I. 

 

b) Une fois que les annexes mentionnées au point a) sont complétées et signées, l’entité 
adhérente est considérée comme une partie aux présentes clauses et jouit des droits et est 
soumise aux obligations d’un responsable du traitement ou d’un sous-traitant, conformément 
à sa désignation à l’annexe I. 

 

c) Les présentes clauses ne créent pour la partie adhérente aucun droit ni aucune obligation 
pour la période précédant l’adhésion. 
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SECTION II Obligations des parties 

Clause 6 Description du ou des traitements 

Les détails des opérations de traitement, et notamment les catégories de données à caractère 
personnel et les finalités du traitement pour lesquelles les données à caractère personnel sont 
traitées pour le compte du responsable du traitement, sont précisés à l’annexe II. 

Clause 7 Obligations des parties 

7.1. Instructions 

a) Le sous-traitant ne traite les données à caractère personnel que sur instruction documentée 
du responsable du traitement, à moins qu’il ne soit tenu d’y procéder en vertu du droit de 
l’Union ou du droit de l’État membre auquel il est soumis. Dans ce cas, le sous-traitant informe 
le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si la loi le 
lui interdit pour des motifs importants d’intérêt public. Des instructions peuvent également être 
données ultérieurement par le responsable du traitement pendant toute la durée du traitement 
des données à caractère personnel. Ces instructions doivent toujours être documentées. 

 

b) Le sous-traitant informe immédiatement le responsable du traitement si, selon lui, une 
instruction donnée par le responsable du traitement constitue une violation du règlement (UE) 
2016/679 / du règlement (UE) 2018/1725 ou d'autres dispositions du droit de l'Union ou du 
droit des États membres relatives à la protection des données. 

 

7.2. Limitation de la finalité 

Le sous-traitant traite les données à caractère personnel uniquement pour la ou les finalités 
spécifiques du traitement, telles que définies à l’annexe II, sauf instruction complémentaire du 
responsable du traitement. 

 

7.3. Durée du traitement des données à caractère personnel 

Le traitement par le sous-traitant n’a lieu que pendant la durée précisée à l’annexe II. 

 

7.4. Sécurité du traitement 

a) Le sous-traitant met au moins en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 
précisées à l’annexe III pour assurer la sécurité des données à caractère personnel. Figure 
parmi ces mesures la protection des données contre toute violation de la sécurité entraînant, 
de manière accidentelle ou illicite, la destruction, la perte, l'altération, la divulgation non 
autorisée de données à caractère personnel ou l'accès non autorisé à de telles données 
(violation de données à caractère personnel). Lors de l’évaluation du niveau de sécurité 
approprié, les parties tiennent dûment compte de l'état des connaissances, des coûts de mise 
en œuvre et de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du traitement, ainsi que des 
risques pour les personnes concernées. 

 

b) Le sous-traitant n’accorde aux membres de son personnel l’accès aux données à caractère 
personnel faisant l’objet du traitement que dans la mesure strictement nécessaire à 
l’exécution, à la gestion et au suivi du contrat. Le sous-traitant veille à ce que les personnes 
autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à respecter la confidentialité 
ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité. 
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7.5. Données sensibles 

Si le traitement porte sur des données à caractère personnel révélant l'origine raciale ou 
ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou 
l'appartenance syndicale, ainsi que des données génétiques ou des données biométriques 
aux fins d'identifier une personne physique de manière unique, des données concernant la 
santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l'orientation sexuelle d'une personne 
physique, ou des données relatives aux condamnations pénales et aux infractions («données 
sensibles»), le sous-traitant applique des limitations spécifiques et/ou des garanties 
supplémentaires. 

 

7.6. Documentation et conformité 

a) Les parties doivent pouvoir démontrer la conformité avec les présentes clauses. 

 

b) Le sous-traitant traite de manière rapide et adéquate les demandes du responsable du 
traitement concernant le traitement des données conformément aux présentes clauses. 

 

c) Le sous-traitant met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations énoncées dans les présentes clauses 
et découlant directement du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. À 
la demande du responsable du traitement, le sous-traitant permet également la réalisation 
d’audits des activités de traitement couvertes par les présentes clauses et y contribue, à 
intervalles raisonnables ou en présence d’indices de non-conformité. Lorsqu’il décide d’un 
examen ou d’un audit, le responsable du traitement peut tenir compte des certifications 
pertinentes en possession du sous-traitant. 

 

d) Le responsable du traitement peut décider de procéder lui-même à l’audit ou de mandater 
un auditeur indépendant. Les audits peuvent également comprendre des inspections dans les 
locaux ou les installations physiques du sous-traitant et sont, le cas échéant, effectués 
moyennant un préavis raisonnable. 

 

e) Les parties mettent à la disposition de l’autorité de contrôle compétente/des autorités de 
contrôle compétentes, dès que celles-ci en font la demande, les informations énoncées dans 
la présente clause, y compris les résultats de tout audit. 

 

7.7. Recours à des sous-traitants ultérieurs 

 

a) 

☒ OPTION 1 : AUTORISATION SPÉCIFIQUE PRÉALABLE : le sous-traitant n’est pas 

autorisé à sous-traiter à un sous-traitant ultérieur les opérations de traitement qu’il effectue 
pour le compte du responsable du traitement en vertu des présentes clauses sans 
l’autorisation écrite spécifique préalable du responsable du traitement. Le sous-traitant soumet 
la demande d’autorisation spécifique au moins 15 jours avant le recrutement du sous-traitant 
ultérieur en question, ainsi que les informations nécessaires pour permettre au responsable 
du traitement de prendre une décision au sujet de l’autorisation. La liste des sous-traitants 
ultérieurs autorisés par le responsable du traitement figure à l’annexe IV, que les parties 
tiennent à jour. 

 

 OPTION 2 : AUTORISATION ÉCRITE GÉNÉRALE : le sous-traitant dispose de 
l’autorisation générale du responsable du traitement pour ce qui est du recrutement de sous-
traitants ultérieurs sur la base d’une liste convenue. Le sous-traitant informe spécifiquement 
par écrit le responsable du traitement de tout projet de modification de cette liste par l’ajout ou 
le remplacement de sous-traitants ultérieurs au moins [PRÉCISER LA DURÉE] à l’avance, 
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donnant ainsi au responsable du traitement suffisamment de temps pour pouvoir s’opposer à 
ces changements avant le recrutement du ou des sous-traitants ultérieurs concernés. Le sous-
traitant fournit au responsable du traitement les informations nécessaires pour lui permettre 
d’exercer son droit d’opposition. 

 

b) Lorsque le sous-traitant recrute un sous-traitant ultérieur pour mener des activités de 
traitement spécifiques (pour le compte du responsable du traitement), il le fait au moyen d’un 
contrat qui impose au sous-traitant ultérieur, en substance, les mêmes obligations en matière 
de protection des données que celles imposées au sous-traitant en vertu des présentes 
clauses. Le sous-traitant veille à ce que le sous-traitant ultérieur respecte les obligations 
auxquelles il est lui-même soumis en vertu des présentes clauses et du règlement (UE) 
2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

 

c) À la demande du responsable du traitement, le sous-traitant lui fournit une copie de ce 
contrat conclu avec le sous-traitant ultérieur et de toute modification qui y est apportée 
ultérieurement. Dans la mesure nécessaire à la protection des secrets d’affaires ou d’autres 
informations confidentielles, y compris les données à caractère personnel, le sous-traitant peut 
expurger le texte du contrat avant d’en diffuser une copie. 

 

d) Le sous-traitant demeure pleinement responsable, à l’égard du responsable du traitement, 
de l’exécution des obligations du sous-traitant ultérieur conformément au contrat conclu avec 
le sous-traitant ultérieur. Le sous-traitant informe le responsable du traitement de tout 
manquement du sous-traitant ultérieur à ses obligations contractuelles. 

 

e) Le sous-traitant convient avec le sous-traitant ultérieur d’une clause du tiers bénéficiaire 
selon laquelle — dans le cas où le sous-traitant a matériellement disparu, a cessé d’exister en 
droit ou est devenu insolvable — le responsable du traitement a le droit de résilier le contrat 
conclu avec le sous-traitant ultérieur et de donner instruction au sous-traitant ultérieur d’effacer 
ou de renvoyer les données à caractère personnel. 

 

7.8. Transferts internationaux 

a) Tout transfert de données vers un pays tiers ou une organisation internationale par le sous-
traitant n’est effectué que sur la base d’instructions documentées du responsable du traitement 
ou afin de satisfaire à une exigence spécifique du droit de l’Union ou du droit de l’État membre 
à laquelle le sous-traitant est soumis et s’effectue conformément au chapitre V du règlement 
(UE) 2016/679 ou du règlement (UE) 2018/1725. 

 

b) Le responsable du traitement convient que lorsque le sous-traitant recrute un sous-traitant 
ultérieur conformément à la clause 7.7 pour mener des activités de traitement spécifiques 
(pour le compte du responsable du traitement) et que ces activités de traitement impliquent un 
transfert de données à caractère personnel au sens du chapitre V du règlement (UE) 
2016/679, le sous-traitant et le sous-traitant ultérieur peuvent garantir le respect du chapitre V 
du règlement (UE) 2016/679 en utilisant les clauses contractuelles types adoptées par la 
Commission sur la base de l’article 46, paragraphe 2, du règlement (UE) 2016/679, pour autant 
que les conditions d’utilisation de ces clauses contractuelles types soient remplies. 

Clause 8 Assistance au responsable du traitement 

a) Le sous-traitant informe sans délai le responsable du traitement de toute demande qu’il a 
reçue de la part de la personne concernée. Il ne donne pas lui-même suite à cette demande, 
à moins que le responsable du traitement des données ne l’y ait autorisé. 
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b) Le sous-traitant prête assistance au responsable du traitement pour ce qui est de remplir 
l’obligation qui lui incombe de répondre aux demandes des personnes concernées d’exercer 
leurs droits, en tenant compte de la nature du traitement. Dans l’exécution de ses obligations 
conformément aux points a) et b), le sous-traitant se conforme aux instructions du responsable 
du traitement. 

 

c) Outre l’obligation incombant au sous-traitant d’assister le responsable du traitement en vertu 
de la clause 8, point b), le sous-traitant aide en outre le responsable du traitement à garantir 
le respect des obligations suivantes, compte tenu de la nature du traitement et des 
informations dont dispose le sous-traitant : 

1) l’obligation de procéder à une évaluation de l’incidence des opérations de traitement 
envisagées sur la protection des données à caractère personnel (« analyse d’impact relative 
à la protection des données ») lorsqu’un type de traitement est susceptible de présenter un 
risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques ; 

2) l’obligation de consulter l'autorité de contrôle compétente/les autorités de contrôle 
compétentes préalablement au traitement lorsqu'une analyse d'impact relative à la protection 
des données indique que le traitement présenterait un risque élevé si le responsable du 
traitement ne prenait pas de mesures pour atténuer le risque ; 

3) l’obligation de veiller à ce que les données à caractère personnel soient exactes et à jour, 
en informant sans délai le responsable du traitement si le sous-traitant apprend que les 
données à caractère personnel qu’il traite sont inexactes ou sont devenues obsolètes ; 

4) les obligations prévues à : 

☐ OPTION 1 : l’article 32 du règlement (UE) 2016/679 

☒ OPTION 2 : aux articles 33, 36 à 38 du règlement (UE) 2018/1725. 

 

d) Les parties définissent à l’annexe III les mesures techniques et organisationnelles 
appropriées par lesquelles le sous-traitant est tenu de prêter assistance au responsable du 
traitement dans l’application de la présente clause, ainsi que la portée et l’étendue de 
l’assistance requise. 

Clause 9 Notification de violations de données à caractère 
personnel 

En cas de violation de données à caractère personnel, le sous-traitant coopère avec le 
responsable du traitement et lui prête assistance aux fins de la mise en conformité avec les 
obligations qui lui incombent en vertu des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 ou des 
articles 34 et 35 du règlement (UE) 2018/1725, selon celui qui est applicable, en tenant compte 
de la nature du traitement et des informations dont dispose le sous-traitant. 

 

9.1. Violation de données en rapport avec des données traitées par le responsable du 
traitement 

En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées 
par le responsable du traitement, le sous-traitant prête assistance au responsable du 
traitement : 

a) aux fins de la notification de la violation de données à caractère personnel à l’autorité de 
contrôle compétente/aux autorités de contrôle compétentes, dans les meilleurs délais après 
que le responsable du traitement en a eu connaissance, le cas échéant (sauf si la violation de 
données à caractère personnel est peu susceptible d'engendrer un risque pour les droits et 
libertés des personnes physiques) ; 

 

b) aux fins de l’obtention des informations suivantes qui, conformément à : 
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☐ OPTION 1 : l’article 33, paragraphe 3, du règlement (UE) 2016/679 

☒ OPTION 2 : l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/1725, doivent figurer dans 

la notification du responsable du traitement, et inclure, au moins : 

1) la nature des données à caractère personnel, y compris, si possible, les catégories et le 
nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre 
approximatif d’enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

2) les conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

3) les mesures prises ou les mesures que le responsable du traitement propose de prendre 
pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les 
mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même 
temps, la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure 
qu’elles deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la 
suite dans les meilleurs délais ; 

 

c) aux fins de la satisfaction, conformément à : 

☐ OPTION 1 : l’article 34 du règlement (UE) 2016/679 

☒ OPTION 2 : l’article 35 du règlement (UE) 2018/1725, de l’obligation de communiquer dans 

les meilleurs délais la violation de données à caractère personnel à la personne concernée, 
lorsque la violation de données à caractère personnel est susceptible d’engendrer un risque 
élevé pour les droits et libertés des personnes physiques. 

 

9.2. Violation de données en rapport avec des données traitées par le sous-traitant 

En cas de violation de données à caractère personnel en rapport avec des données traitées 
par le sous-traitant, celui-ci en informe le responsable du traitement dans les meilleurs délais 
après en avoir pris connaissance. Cette notification contient au moins : 

a) une description de la nature de la violation constatée (y compris, si possible, les catégories 
et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de 
données à caractère personnel concernés) ; 

 

b) les coordonnées d’un point de contact auprès duquel des informations supplémentaires 
peuvent être obtenues au sujet de la violation de données à caractère personnel ; 

 

c) ses conséquences probables et les mesures prises ou les mesures qu’il est proposé de 
prendre pour remédier à la violation, y compris pour en atténuer les éventuelles conséquences 
négatives. 

 

Lorsque, et dans la mesure où, il n’est pas possible de fournir toutes les informations en même 
temps, la notification initiale contient les informations disponibles à ce moment-là et, à mesure 
qu’elles deviennent disponibles, des informations supplémentaires sont communiquées par la 
suite dans les meilleurs délais. 

 

Les parties définissent à l’annexe III tous les autres éléments que le sous-traitant doit 
communiquer lorsqu’il prête assistance au responsable du traitement aux fins de la satisfaction 
des obligations incombant à ce dernier en vertu : 

☐ OPTION 1 : des articles 33 et 34 du règlement (UE) 2016/679 

☒ OPTION 2 : des articles 34 et 35 du règlement (UE) 2018/1725. 
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SECTION III Dispositions finales 

Clause 10 Non-respect des clauses et résiliation 

a) Sans préjudice des dispositions du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 
2018/1725, en cas de manquement du sous-traitant aux obligations qui lui incombent en vertu 
des présentes clauses, le responsable du traitement peut donner instruction au sous-traitant 
de suspendre le traitement des données à caractère personnel jusqu’à ce que ce dernier se 
soit conformé aux présentes clauses ou jusqu’à ce que le contrat soit résilié. Le sous-traitant 
informe rapidement le responsable du traitement s’il n’est pas en mesure de se conformer aux 
présentes clauses, pour quelque raison que ce soit. 

 

b) Le responsable du traitement est en droit de résilier le contrat dans la mesure où il concerne 
le traitement de données à caractère personnel conformément aux présentes clauses si : 

1) le traitement de données à caractère personnel par le sous-traitant a été suspendu par le 
responsable du traitement conformément au point a) et le respect des présentes clauses n’est 
pas rétabli dans un délai raisonnable et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à 
compter de la suspension ; 

2) le sous-traitant est en violation grave ou persistante des présentes clauses ou des 
obligations qui lui incombent en vertu du règlement (UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 
2018/1725 ; 

3) le sous-traitant ne se conforme pas à une décision contraignante d’une juridiction 
compétente ou de l’autorité de contrôle compétente/des autorités de contrôle compétentes 
concernant les obligations qui lui incombent en vertu des présentes clauses ou du règlement 
(UE) 2016/679 et/ou du règlement (UE) 2018/1725. 

 

c) Le sous-traitant est en droit de résilier le contrat dans la mesure où il concerne le traitement 
de données à caractère personnel en vertu des présentes clauses lorsque, après avoir informé 
le responsable du traitement que ses instructions enfreignent les exigences juridiques 
applicables conformément à la clause 7.1, point b), le responsable du traitement insiste pour 
que ses instructions soient suivies. 

 

d) À la suite de la résiliation du contrat, le sous-traitant supprime, selon le choix du responsable 
du traitement, toutes les données à caractère personnel traitées pour le compte du 
responsable du traitement et certifie auprès de celui-ci qu’il a procédé à cette suppression, ou 
renvoie toutes les données à caractère personnel au responsable du traitement et détruit les 
copies existantes, à moins que le droit de l’Union ou le droit national n’impose de les conserver 
plus longtemps. Le sous-traitant continue de veiller à la conformité aux présentes clauses 
jusqu’à la suppression ou à la restitution des données. 
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ANNEXE I Liste des parties 
 

Responsable(s) du traitement : 

[Identité et coordonnées du ou des responsables du traitement et, le cas échéant, du délégué à la protection des données du 
responsable du traitement] 

1.Nom : … 

Adresse : … 

Nom, fonction et coordonnées de la personne de contact : … 

Signature et date d’adhésion : … 

2. 

… 

Sous-traitant(s) : 

[Identité et coordonnées du ou des sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données du sous-traitant] 

1.Nom : … 

Adresse : … 

Nom, fonction et coordonnées de la personne de contact : … 

Signature et date d’adhésion : … 

2. 

… 
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ANNEXE II Description du traitement 
 

- Catégories de personnes concernées dont les données à caractère personnel sont traitées : 

Voir 1.8 Traitement des données 

- Catégories de données à caractère personnel traitées : 

… 

- Les données sensibles traitées (le cas échéant) et les limitations ou garanties appliquées qui 

tiennent pleinement compte de la nature des données et des risques encourus, tels que, par 

exemple, la limitation stricte de la finalité, les restrictions des accès (y compris l’accès réservé 

uniquement au personnel ayant suivi une formation spécialisée), la tenue d’un registre de 

l’accès aux données, les restrictions applicables aux transferts ultérieurs ou les mesures de 

sécurité supplémentaires. 

… 

- Nature du traitement : 

… 

- Finalité(s) pour laquelle (lesquelles) les données à caractère personnel sont traitées pour le 

compte du responsable du traitement : 

… 

- Durée du traitement : 

… 

… 

Pour le traitement par les sous-traitants (ultérieurs), préciser également l’objet, la nature et la 

durée du traitement. 
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ANNEXE III Mesures techniques et 
organisationnelles, y compris mesures 

techniques et organisationnelles visant à 
garantir la sécurité des données 

 

NOTE EXPLICATIVE : 

Les mesures techniques et organisationnelles doivent faire l’objet d’une description concrète, 
et non pas générique. 

 

Description des mesures de sécurité techniques et organisationnelles mises en œuvre par le 

ou les sous-traitants (y compris toute certification pertinente) visant à garantir un niveau de 

sécurité approprié, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et de la finalité du 

traitement, ainsi que des risques pour les droits et libertés des personnes physiques. Exemples 

de mesures possibles : 

- mesures de pseudonymisation et de chiffrement des données à caractère personnel ; 

- mesures visant à garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement ; 

- mesures assurant de disposer de moyens permettant de rétablir la disponibilité des données 
à caractère personnel et l’accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d’incident 
physique ou technique ; 

- procédures visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement ; 

- mesures d’identification et d’autorisation de l’utilisateur ; 

- mesures de protection des données pendant la transmission ; 

- mesures de protection des données pendant le stockage ; 

- mesures visant à garantir la sécurité physique des sites où les données à caractère personnel 
sont traitées ; 

- mesures visant à garantir l’enregistrement des événements ; 

- mesures visant à assurer la configuration des systèmes, y compris la configuration par défaut 
; 

- mesures de gouvernance, de gestion de l’informatique interne et de sécurité informatique ; 

- mesures de certification/assurance des procédés et produits ; 

- mesures visant à garantir la minimisation des données ; 

- mesures visant à garantir la qualité des données ; 

- mesures visant à garantir une conservation limitée des données ; 

- mesures visant à garantir la responsabilité ; 

- mesures permettant la portabilité des données et garantissant l’effacement] 

 

Pour les transferts vers des sous-traitants (ultérieurs), décrire également les mesures 
techniques et organisationnelles spécifiques que doit prendre le sous-traitant (ultérieur) pour 
être en mesure de prêter assistance au responsable du traitement. 

Description des mesures techniques et organisationnelles spécifiques que le sous-traitant doit 
prendre pour pouvoir prêter assistance au responsable du traitement. 
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ANNEXE IV Liste de sous-traitants ultérieurs 
 

NOTE EXPLICATIVE : 

La présente annexe doit être complétée en cas d’autorisation spécifique de sous-traitants 
ultérieurs [clause 7.7, point a), option 1]. 

Le responsable du traitement a autorisé le recours aux sous-traitants ultérieurs suivant : 

1.Nom : … 

Adresse : … 

Nom, fonction et coordonnées de la personne de contact : … 

Description du traitement (y compris une délimitation claire des responsabilités dans le cas où 

plusieurs sous-traitants ultérieurs sont autorisés) : … 

2. 

… 

 

 


